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1. INTRODUCTION
 « La doctrine sociale est un enseignement expressément adressé à tous les hommes de bonne volonté », dit clairement le Compendium, se référant à l’adresse initiale de tous les documents sociaux de l’Eglise, à commencer par l’encyclique « Pacem in terris », du pape Jean XXIII. Cependant, parmi ce destinataire universel, la première destinataire est « la communauté ecclésiale avec tous ses membres, car tous ont des responsabilités sociales à assumer. […]  Cet enseignement est lumière de vérité morale, qui inspire des réponses appropriées selon la vocation et le ministère de chaque chrétien » 
. Cette dernière distinction, qui témoigne d’un intense chemin de recherche identitaire des diverses composantes ecclésiales, conduit le magistère à mieux expliciter les sujets de la pastorale sociale.


Si, comme il est bien défini par tous les documents
, la responsabilité de l’agir social direct revient aux laïcs d’une façon spécifique, en raison de la condition séculière de leur état de vie et du caractère séculier de leur vocation, le magistère rappelle aussi que dans chaque Eglise particulière, c’est l’évêque, premier responsable de la pastorale d’évangélisation du social, qui doit promouvoir l’enseignement et la diffusion de la doctrine sociale. Les prêtres participent à sa mission : ils aident les fidèles, grâce aux sacrements, à vivre l’engagement social comme fruit du mystère salvifique, et ils animent l’action pastorale dans le domaine social, avec une attention particulière à la formation et à l’accompagnement spirituel des fidèles directement engagés dans la vie sociale et politique.

Au numéro 540, le Compendium développe la spécificité de l’œuvre des personnes consacrées, dont le témoignage, particulièrement dans les situations de plus grande pauvreté, peut devenir « signe emblématique et prophétique de la doctrine sociale »
. Le présent travail cherchera à développer le rôle spécifique de la vie religieuse, particulièrement des communautés de vie apostolique, dans l'engagement ecclésial pour la promotion intégrale de l’homme. 
La source première de cette étude sera un document de la Congrégation pour les Instituts de vie Consacrée et les Sociétés de vie Apostolique : « Religieux et Promotion Humaine » (1980), fruit d’une assemblée plénière qui avait réfléchi sur ce sujet, à une époque où le lien entre la mission de l’Eglise et l’histoire de l’homme dans le monde devenait toujours plus explicite et intense, et que retentissait fortement pour les religieux et les religieuses l’appel du Concile à un chemin de rénovation, fait aussi de moments d’incertitude et de difficulté. On ressentait l’urgence de nouveaux critères de discernement en vue d’un choix effectif pour les pauvres et pour la justice, d’une adaptation des œuvres sociales, mais aussi pour une insertion dans le monde du travail et un possible engagement direct dans la « praxis politique ». Tout en encourageant les religieux et les religieuses à se laisser concrètement interpeller par les défis de la promotion humaine intégrale, le document souligne fortement leur responsabilité première de témoigner au monde que « la mission propre que le Christ a confiée à son Eglise n'est ni d'ordre politique, ni d'ordre économique ou social: le but qu'Il lui a assigné est d'ordre religieux »
.

Les deux documents suivants pris en considération, « Vita Consecrata » (1996) et « Repartir du christ » (2004), piliers de la réflexion la plus récente sur la vie consacrée, ont vu le jour dans un temps où une voie propre d’engagement au niveau sociopolitique paraît plus affermie et que de nouvelles difficultés se présentent. De même, le souci d’une attention aux grands défis de notre temps parcourt tout l’ensemble des textes, grâce aussi à l’apport d’un développement ultérieur de la Doctrine Sociale de l’Eglise.
2. POUR UN « HUMANISME INTEGRAL ET SOLIDAIRE »
Le premier chapitre du Compendium rappelle l’horizon et la fin de la Doctrine Sociale de l’Eglise : « un humanisme à la hauteur du dessein d'amour de Dieu sur l'histoire, un humanisme intégral et solidaire, capable d'animer un nouvel ordre social, économique et politique, fondé sur la dignité et sur la liberté de toute personne humaine » 
. En travaillant à cet objectif premier, l’Eglise raffermit son identité de « signe » de l'amour de Dieu pour les hommes dans l'histoire et de la vocation ultime du genre humain, dans le Christ, terme eschatologique vers lequel tout tend.
La vie consacrée, vécue en cohérence, est apte à donner un témoignage tout particulier de cette dimension de l’Eglise, que nous pourrions définir prophétique et eschatologique. En effet, la recherche de l’Absolu et l’engagement quotidien à se conformer au Christ, par une vie authentiquement évangélique et selon l’esprit des Béatitudes, le don total que les consacrés font d’eux-mêmes et la liberté qui dérive des conseils évangéliques de chasteté, de pauvreté et d'obéissance anticipent et manifestent certains traits de l'humanité nouvelle que la doctrine sociale veut promouvoir. Leur style de vie donc peut en lui-même créer une véritable culture de référence, une contre-culture, qui mette en lumière ce qui déshumanise ; il propose « un chemin pour la réalisation de la personne en plénitude, en opposition à la déshumanisation, comme un puissant antidote à la pollution de l'esprit, de la vie, de la culture »
, et il offre une contribution en vue d’un « monde plus humain et plus juste, signe et anticipation du monde à venir ». Cette dimension implique directement toute personne consacrée, de toute vocation spécifique et de tout âge. 
Dans cette ligne, le Compendium de la Doctrine sociale de l’Eglise rappelle l’importance de la prière, « grâce à laquelle [les personnes consacrées] contemplent le projet de Dieu sur le monde et supplient le Seigneur afin qu’il ouvre le cœur de tout homme pour qu’il accueille en lui le don de l’humanité nouvelle »
.

Le Pape Jean Paul II met en évidence l’exemple lumineux de saints religieux, particulièrement de fondateurs et de fondatrices, qui ont su montrer de nouveaux chemins à leur génération. On ne peut pas nier, par exemple, que la vie de Mère Thérèse de Calcutta ait étonné, dans sa petitesse et grandeur, et sollicité le monde par rapport aux problèmes de la pauvreté et des injustices sociales. Au-delà des grands exemples de sainteté, des choix, soit d’authentique sobriété de vie, soit de service généreux, etc. peuvent réveiller au quotidien des questionnements importants.
Vivre de plus en plus en cohérence sa propre vocation spécifique dans l’Eglise c’est donc le premier enjeu que la Doctrine Sociale pose aux religieux.
3. POUR LE « DROIT AU DEVELOPPEMENT »

De l’exemple du Christ, « envoyé pour annoncer la bonne nouvelle aux pauvres » (Lc 4,18) et de son identification aux pauvres (cfr. Mt 25) dérivent l’option, ou amour préférentiel de l’Eglise pour les pauvres, et son engagement pour le « développement de tout l'homme et de tout homme » avec une attention particulière à la lutte contre la pauvreté. Le pape Jean Paul II, promoteur inlassable de cet « impératif de la morale sociale », a rappelé aux religieux, à « ceux qui veulent suivre le Seigneur de plus près, en imitant son comportement » que cela ne peut que les concerner d’une manière toute particulière : « la sincérité de leur réponse à l'amour du Christ les conduit à vivre en pauvres et à embrasser la cause des pauvres »
. 

D’innombrables Familles Religieuses sont nées au cours des siècles pour répondre à l’appel de la souffrance humaine liée a des formes anciennes et nouvelles de pauvreté ; plus libres d’entreprendre des routes incertaines, grâce à leur consécration totale, les religieux sont constamment encouragés à une solidarité qui sache prendre parti pour les gens, assumer leurs problèmes, tout en étant très attentifs aux signes des temps et à leurs exigences. Tous les documents invitent à la défense et à la promotion de la justice, de manière conforme au choix de vie spécifique et en restant libres à l’égard des idéologies politiques. Particulière attention devrait être accordée surtout à ceux qui souffrent à cause d’« injustices sans voix », qui trouvent peu d’écho dans la société, sans oublier que « la plus grave des pauvretés de notre temps, c’est de fouler au pied avec indifférence les droits de la personne humaine »
.

Seule une fidélité créatrice au Christ peut conduire à déchiffrer l’appel qu’il lance à partir de ce monde de la pauvreté, et à y répondre à travers des initiatives d’aide et d’insertion, de promotion et d’animation. Par ailleurs, l’organisation communautaire permet que les interventions ne soient pas des initiatives individuelles et improvisées, mais qu’elles deviennent de véritables projets visant à atteindre plus efficacement les objectifs.

Tous les religieux et toutes leurs communautés, sans exclusion ni de lieux ni de contextes sociaux d’insertion, doivent se sentir interpellés : il s’agit, au sens le plus profond, d’apprendre à regarder le monde, à discerner et à élaborer les décisions, à agir, à partir du vaste monde de la pauvreté et avec un authentique esprit de pauvre. 


Vivre la pauvreté évangélique implique aussi de s’engager avec tous ceux qui, conscients des limites des ressources de la planète, promeuvent le respect et la sauvegarde de la création par des choix très concrets de sobriété et de réduction des consommations.

Deux exemples lumineux surgissent spontanément pour moi, en réfléchissant sur l’enjeu que le droit au développement pose à la vie religieuse : avant tout la réponse audacieuse que trois Congrégations différentes ont su donner, par le biais de l’Union des Supérieures Majeures, à l’appel de Jean Paul II, en 2005, à s’activer pour aider les enfants de Kaboul, fort éprouvés par la guerre. A l’écoute de la réalité, dans la foi et dans la confiance mutuelle, quatre religieuses sont parties fonder à Kaboul une communauté inter-congrégationnelle qui s’occupe des enfants affectés par des handicaps mentaux. Un autre exemple, différent, mais jailli d’une même source, est l’invitation de la part des frères franciscains de Toulouse à se ressembler sur la place du Capitole, tous les derniers mardis du mois, en silence et en prière, pour dénoncer l’enfermement par le gouvernement, dans des centres de rétention, de personnes étrangères en situation irrégulière. Face à un problème qu’ils savent complexe et mondial, les frères ont le souci et l’espérance de réveiller une prise de conscience et une réflexion collective. En ce dernier cas, la visibilité typique de la vie religieuse apostolique se révèle une véritable ressource qui sert le but poursuivi.

En résumé, l’enjeu pour les religieux est d’incarner dans leurs vies le conseil évangélique de la pauvreté, professé par vœu publique, dans toutes ses dimensions.
4. POUR UNE « ŒUVRE INTENSE ET CONSTANTE DE FORMATION »

L’Eglise souligne l’urgence d’une formation chrétienne qui sache préparer des hommes et des femmes capables, à la lumière de la vérité, de porter sur les choses un jugement personnel, d’agir en esprit de responsabilité et d’aspirer à tout ce qui est vrai et juste, en collaborant avec d’autres. Cette tâche fondamentale, qui revient à tous les composantes ecclésiales, semble significativement rejoindre les appels insistants, que les documents pontificaux adressent aux religieux, à un engagement renouvelé dans le domaine de l’éducation.
Par la catéchèse, par la présence dans les institutions éducatives, par des initiatives de pastorale sociale qui sachent aussi exploiter les nouveaux moyens de communication, les religieux peuvent offrir une contribution importante à la formation de fidèles laïcs, surtout des nouvelles générations, qui puissent plus directement s’engager dans les domaines culturels, sociaux, économiques et politiques, au service du bien commun. Particulièrement dans les Pays en voie de développement, où les communautés religieuses prennent souvent complètement en charge la mission éducative, elles peuvent aider les populations à devenir sujets et protagonistes d’un avenir nouveau. Aux femmes consacrées est singulièrement confiée la tâche de la promotion de la dignité de la femme. 
La sollicitude en faveur de l’inculturation du message chrétien motive l’effort tenace que plusieurs Congrégations religieuses soutiennent dans les Pays occidentaux pour garder une présence dans le domaine de la formation scolaire, malgré la carence de ressources humaines et financières et de nombreux obstacles. Le même souci éducatif peut pénétrer d’ailleurs tous les domaines de la mission : demander et organiser le soutien pour un projet d’aide à une œuvre dans un Pays en voie de développement, par exemple, devient l’occasion pour solliciter une réflexion plus consciente sur la réalité de la pauvreté, sur les « structures de péché » de notre temps, sur la découverte des ressources personnelles à employer pour le bien commun.
De ce devoir de servir la vérité, dans toutes ses dimensions, dérive l’enjeu, pour la vie religieuse, de mettre au service de la collectivité toutes ses richesses humaines et spirituelles.

5. POUR « L’UNITÉ DE LA FAMILLE HUMAINE »


Le message chrétien a donné un apport considérable, pendant les siècles, au développement d’une vision universelle de la vie des hommes et des peuples sur la terre. Aujourd’hui particulièrement, l’Eglise continue à encourager et à soutenir tous les efforts pour la formation d’une communauté internationale qui ait concrètement à cœur le bien commun de toute la famille humaine. 

La vie fraternelle en communauté, typique de la vie religieuse apostolique, est porteuse d’une dimension prophétique importante dans ce domaine spécifique. Dans un monde de division, qui pourtant aspire profondément à une fraternité sans frontières, les communautés où des personnes d’âges, de langues et de cultures divers cherchent à vivre et à collaborer en frères et sœurs, se situent comme des signes d’un dialogue toujours possible. Particulièrement les Instituts internationaux doivent révéler la responsabilité « d’entretenir le sens de la communion entre les peuples, les races, les cultures, et d’en témoigner »
. L’effort patient pour une inculturation créative et en même temps fidèle à l’identité originaire ouvre les congrégations à la dimension mondiale de la réalité et des problèmes d’aujourd’hui et à une recherche solidaire de voies efficaces pour contribuer à leur résolution.

Afin d’offrir une réponse ecclésiale plus vigoureuse aux grands défis de notre temps, les religieux sont encouragés également à promouvoir la collaboration et la communion entre les diverses composantes de l’Eglise, au niveau local et universel. Bien plus, à partir de la conviction que, comme le disait le Pape Paul VI, « le dialogue est le nouveau nom de la charité », la vie religieuse est invitée à vivre sur l’immensité d’horizons que le Christ même a ouverte et donc à apporter sa contribution spécifique aux grands dialogues de notre temps : avec les autres Eglises chrétiennes, avec les autres religions, avec tout homme et toute femme qui ne professe même aucune conviction religieuse.

L’expérience personnelle témoigne qu’une communauté religieuse internationale est parlante en elle-même, pourvu qu’elle soit authentiquement interculturelle et attentive à la participation de tous ses membres. L’enjeu qui en dérive est donc celui d’une vie fraternelle authentique dans le Christ, fondée sur l’expression et l’épanouissement de tous les frères et sœurs, protagonistes d’un projet commun d’évangélisation, donc de promotion humaine.
6. CONCLUSION


Le rôle que la vie religieuse revêt en matière de Doctrine Sociale de l’Eglise peut paraître secondaire ; cependant les enjeux qu’elle en reçoit sont importants, voire fondamentaux, afin d’apporter une réponse effective à l’appel du Christ qui jaillit de l’Evangile, par la médiation de l’Eglise, et qui se manifeste largement  dans les détails de la vie concrète de notre monde. Le souci d’authenticité de la vocation et du témoignage des religieux et des religieuses apostoliques doit les amener à une vérification constante dans les choix de vie, dans l'usage des biens, dans le style des rapports, tout en étant confrontés aux droits et aux devoirs de leurs concitoyens, et en vivant dans un style et une organisation de vie particuliers. 
Les règles de vie des Familles Religieuses, la recherche commune faite périodiquement dans les assemblées et la formation permanente peuvent accompagner ce travail de révision et en même temps soutenir un renouvellement constant qui puisse faire de la vie religieuse un véritable témoin et propulseur de la doctrine sociale. 

Quatre grandes fidélités demeurent inéluctables, au fondement de ce cheminement à la fois personnel et communautaire : la fidélité au Christ et à l'Evangile, la fidélité à l'homme de notre temps, la fidélité à l'Eglise et à sa mission dans le monde, la fidélité à la vie religieuse et au charisme propre de l’Institut. 
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